
ANNEXE XII : 

LES MILIEUX SENSIBLES 
Article 1 : De la définition des milieux sensibles 

Les milieux sensibles sont les milieux ambiants ou écosystèmes dont les caractéristiques les 
rendent particulièrement sensibles aux impacts négatifs des opérations de mine ou de carrière. 

Article 2 : Des activités des mines et des carrières dans les milieux sensibles 
Les activités de mine ou de carrière qui ont lieu soit à l’intérieur d’un milieu sensible ou à 

proximité d’un milieu sensible sont restreintes ou conditionnées à la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation et de réhabilitation qui limitent les impacts négatifs desdites activités. 

Article 3 : Des sortes de milieux sensibles 
Chaque écosystème qui comprend l’un des éléments énumérés ci-dessous constitue un milieu 

sensible : 

(a) Une mangrove ou un marécage situé à moins de 10 km du périmètre ; 

(b) Un lac ; 

(c) Une zone d’habitat ou de migration d’espèces animales et végétales menacées ou protégées 
telles que présentées dans les tableaux repris aux articles 4 à 7 de la présente annexe ; 

(d) Une zone sujette à érosion ; 

(e) Une zone aride ou semi-aride sujette à désertification ;  

(f) Une source d’eau potable. 

Article 4 : Des animaux totalement protégés: 
Sont considérées comme protégées les espèces animales reprises dans le tableau ci-après : 

A. MAMMALIA A. MAMMIFERES 
A.1. Primates A.1. Primates 
Gorilla gorilla spp. Gorille de montagne et de plaine 
Pan troglodytes Chimpanzé à face claire de la rive gauche du fleuve 
Pan paniscus Chimpanzé nain 
A.2. Proboscidea  A.2. Proboscidiens 
Loxodonta africana africana Eléphant de savane 
Loxodonta africana cylotis Eléphant de forêt 
Loxodonta africana purillis Eléphant nain 
A.3. Perissodactyla A.3. Périssodactyles 
Equus burchelli hippotigris Zèbre de Burchell 
Ceratotherium simum cottoni Rhinocéros blanc 
Diceros bicornis Rhinocéros noir 
A.4. Artiodactyla A.4. Artiodactyles 
Giraffa camelopardalis Girafe 
Okapia johnstoni Okapi 
Oreotragus oreotragus Oréotrague 
Taurotragus oryx Elan du Cap 
Taurotragus derbianus Elan de Derby 
Onotragus smithemani Cobe Lechwe 
Tragelaphus strepsiceros Grand Koudou 
Aepyceros melampus Impala du Katanga 
Hyemoschus aquaticus Chevrotain aquatique 



A.5. Carnivora A.5. Carnivores 
Felis (Profelis) aurata Chat doré 
Osbornictis piscivora Civette aquatique 
Acinonyx jubatum Guépard 
Felis caracal Caracal 
A.6. Sirenia A.6. Siréniens 
Trichechus senegalensis Lamantin aquatique 
A.7. Tubulidente A.7. Tubulidentés 
Orycteropus afer Oryctérope 
B. PHOLIDOTA B. PHOLIDOTES 
Manis gigantea Pangolin géant 
C. REPTILA C. REPTILES 
C.1. Crocodyla C.1. Crocodiles 
Crocodylus niloticus Crocodile du Nil (L <1,50m) 
Crocodylus cataphractus Crocodile à museau étroit ou faux gavial (L <1,50m) 
Osteolaemus tetraspis Crocodile à nuque cuirassée (L <0,50m) 
C.2. Testudinata C.2. Tortues 
Curetta curetta Tortue caounne 
Dermochelys coriacca Tortue Luth 
Eretmochelys imbricata Tortue imbriquée (le caret) 
Chelonia mydas Tortue franche 
D. AVES D. OISEAUX 
Afropavo congensis Paon zaïrois 
Balaeniceps rex Bec en sabot 
Ciconia ciconia Cigogne blanche 
Pseudochelidon cuvrystominus Fausse hirondelle à bec jaune 
Sagittarius serpentarices Messager serpentaire 
Vulturidae Vautours (tous) 
Leptoptilus crumeniferus Marabout 
Bucorvus abyssinicus Calea terrestre d'Abyssinie 
Bugeranus carunculatus Grue caronculée 
Balearica pavenina Grue couronnée 
Psittacus erithacus Perroquet gris ou jacot 
Prionops alberti Prionopsi à casque jaune 
Pseudocalyptemena granueri Pseudocalyptemena 
E. PISCES E. POISSONS 
Caecobarbus Poissons aveugles de Mbanza-Ngungu 

Article 5 : Des Animaux partiellement protégés: 
Sont considérés comme animaux partiellement protégés les animaux dans le tableau ci-dessous : 

NOMS SCIENTIFIQUES NOMS COMMUNS 
A. MAMMALIA A. MAMMIFERES 
A.1. Primates A.1. Primates 
Cercopithecus mitis spp Singe argenté ou bleu 
Cercopithecus kandti Singe doré 
Colobus spp Colobes 
Galago crassicaudatus Grand Lémur à longue queue du Katanga 
A.2. Carnivora A.2. Carnivores 
Felis serval Serval 
Panthera pardus Léopard 



Panthera leo Lion 
Lycaon pictus Cynhène ou lycaon 
A.3. Artiodactyla A.3. Artiodactyles 
Syncerus caffer caffer Buffle du Cap 
Syncerus caffer nanus Buffle nain 
Syncerus caffer Cequinoctialia Buffle du Nil 
Kobus defassa Cobe onctueux 
Redunca redunca Redunca nager 
Damaliscus korrigum Sassaby ou Tsessebe 
Damaliscus sp Damalisque 
Sigmoceros lichtensteinii Bubale de Lichtenstein 
Alcephalus lewali Bubale de Leweley 
Ourebia ourebi Ourebis 
Tragelaphus neriptus Antilope harnachée 
Tragelaphus eurycerus Antilope Bongo 
Hypotragus equinus Antilope rouanne ou chevaline 
Hypotragus niger Antilope noire 
Cephalophus sylvicultor Antilope des bois 
Onotragus lechwe Cobe de marais ou lechwe 
Kobus megaceros Cobe de Mrs Grady 
Kobus kob kob Cobe de Buffon 
Redunca arundinum Cobe des roseaux 
Tragelaphus spekei Sitatunga (Guib d'eau) 
Hylochoerus meinertzhageni Hylochère 
Potamochoerus porcus Potamochère 
Hippopotamidae Hippopotame 
Phacochoerus aethiopicus Phacochère 
A.4. Hydracoides A.4. Damans 
Procavia capensis Daman de rocher 
B. REPTILIA B. REPTILES 
B.1. Crocodyla B.1. Crocodiles 
Crocodylus niloticus Crocodile du Nil (L <1,50m) 
Osteolaemus tetraspis Crocodile à nuque cuirassée(L >1,50m) 
Crocodylus cataphractus Crocodile à museau étroit 
B.2. Pholidota B.2. Pholidotes 
Manis teminincki Pangolin terrestre 
C. AVES C. OISEAUX 
Tytonidae Hiboux et Chouettes (22 espèces) 
Cuprimulgidae Engoulevents (13 espèces) 
Alcadinidae Martinets (17 espèces) 
Casmerodius albus Aigrette 
Melanophoys ardesiata Blongios ardoisé 
Bubulcus ibis Garde boeufs 
Buphagus africana Pique boeufs 



Threskiornis aethiopica Ibis sacré ou Ibis blanc à tête noire 
Phoenicopterus antiquorum Flamant rose 
Bucorvus caffer Calae terreste 
Erismatura maccoa Canard à queue dressée 
Habraetus spp Aigle spp (13 espèces) 

 

 

Article 6 : Des espèces végétales protégées  
Sont considérés comme protégées les espèces végétales reprises dans le tableau ci-dessous : 

A.  ESPECES VEGETALES PROTEGEES 
(nom latin) 

A.  ESPECES VEGETALES     
PROTEGEES (nom commun) 

l'Encephalartos laurentianus  De Wild 
l'Encephalartos septentrionalis Dchweinf 
le Strophantus kombe  
Pericopsis elata   
Diospyros grex   
Diospyros canaliculata  
Eremospatha  
Encephalartos ituriense(Cycadoceae)  
Juniperus procera  
Diospyros wagemansii  
Millettia laurentii (Fabaceae)  
Julbernardia breynei (Caesalpiniaceae)  
Gnetum africanum (Gnetaceae)  
Morinda morindroides (Rubiaceae)  
Entandrophragma angolense  
Entandrophragma candollei  
Entondraphragma cylindricum  
Entondrophragma utile (Meliaceae)  
Terminalia superba (Combrelaceae)  
Milicia excelsa (Moraceae)  
Megaphrynium macrostachyum (Marantaceae)  

Articles 7 : Des Zones Contenant des Espèces Végétales Menacées 
Sont considérés comme zones contenant des espèces végétales menacées les zones reprises dans 

le tableau ci-dessous : 

les monts Itombwe 
le mont Kabobo 
Lomami/Lualaba 
Maniema/Sud-Kivu 
le Sud de Masisi 
l'Est du Lac Kivu 
la forêt de Tongo 



la forêt dense sèche du Nord (Uélé) 
la forêt dense sèche du Katanga 
les hauts plateaux du Katanga 
les galeries forestières et les savanes boisées de l'Est du Kwango 
les marécages et les terres humides du Kivu 
les mosaïques forêts humides/forêts sèches 
les montagnes Marungu-Uvira 
les marécages et les terres humides (Lac Tumba) et la région de l'Upemba, au Katanga 
les savanes et forêts claires du Sud du Plateau du Kwango pour assurer la protection de certaines 
espèces des genres Protea, Encerphalartos, Philippia en voie de disparition ou menacées 

 
Vu et approuvé pour être annexé au Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 

Minier. 

 

Fait à Kinshasa, le 26 mars 2003 

Joseph KABILA 

 
 


